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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Am 28. Oktober 2015 richtete der Bundesrat die Botschaft zum Bundesbeschluss über
einen Verfassungsartikel über Klima- und Stromabgaben an das Parlament. Der
Bundesrat sieht vor, zur Verminderung von Treibhausgasemissionen und zur Förderung
eines sparsamen und rationellen Energieverbrauchs Abgaben auf Treibstoffe und Strom
zu erheben und möchte entsprechende Artikel in die Verfassung aufnehmen. Die
Klimaabgabe soll die bisherige CO2-Abgabe ablösen und die Stromabgabe den
Netzzuschlag ersetzen. Die Abgaben sollen so bemessen sein, dass sie einen
Lenkungseffekt haben und einen Beitrag zur Erreichung der Klima- und Energieziele des
Bundes leisten. Die Mittel aus den Abgaben sollen an Bevölkerung und Wirtschaft
zurückfliessen. Erstbehandelnder Rat ist die grosse Kammer. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.10.2015
NIKLAUS BIERI

Ende Januar 2017 beriet die UREK-NR über den Verfassungsartikel über ein Klima- und
Energielenkungssystem (KELS). Die Kommission lehnte das als zweites
Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 angelegte Lenkungssystem mit 24 zu 0
Stimmen ab (1 Enthaltung). Zwar war das vom Bundesrat in Aussicht gestellte
Energielenkungssystem in den Verhandlungen zum ersten Massnahmenpaket der
Energiestrategie 2050 gerade von bürgerlichen Parlamentariern mit Blick auf die
Fördermassnahmen als das bessere, weil ökonomisch effizientere Mittel bezeichnet
und als Argument zur Befristung der Fördermassnahmen verwendet worden. In der
Kommissionsdebatte zum KELS wurde von bürgerlicher Seite nun aber bemängelt, das
Lenkungssystem verteure die Energie, insbesondere die Treibstoffe, vor allem für die
ländliche Bevölkerung zu sehr und hätte vor dem Volk keine Chance. Das KELS fand
auch auf rot-grüner Seite keine Unterstützung, da bezweifelt wurde, dass das
Lenkungssystem griffig ausgestaltet werden würde: Die Fördermassnahmen des ersten
Massnahmenpakets seien einem halbherzigen oder zahnlosen Lenkungssystem
vorzuziehen. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.01.2017
NIKLAUS BIERI

Im März 2017 debattierte der Nationalrat über den Verfassungsartikel über ein Klima-
und Energielenkungssystem (KELS). Nachdem die UREK-NR im Januar einstimmig
Nichteintreten empfohlen hatte, deklarierten alle Fraktionen der grossen Kammer, dass
sie nicht auf die Vorlage eintreten wollen. Die Parteien argumentierten dabei sehr
unterschiedlich. Während die SVP ein Energielenkungssystem und die Energie- und
Klimaziele insgesamt in Frage stellte, betonten FDP und CVP die Schwierigkeiten für die
Wirtschaft, welche das KELS nach sich ziehen würde. Stefan Müller-Altermatt (cvp, SO)
sagte für die CVP-Fraktion, das KELS sei „in der besten aller Welten das beste aller
Systeme". Da wir aber nicht in der besten aller Welten leben würden, lehne die CVP die
Vorlage ab. Eric Nussbaumer (sp, BL) hielt fest, dass es bereits eine
Verfassungsgrundlage für Lenkungsabgaben gebe und das KELS deshalb nicht notwendig
sei. Grüne und Grünliberale lehnten das KELS ebenfalls ab, betonten aber die
Wichtigkeit eines Massnahmenmixes zur Erreichung der Energie- und Klimaziele.
Obschon ein Nichteintreten quasi von Beginn der Debatte an feststand, dauerte die
Diskussion über zwei Stunden. Dies war vor allem auf die zahlreichen Fragestellungen
aus der SVP-Fraktion zurückzuführen: Insgesamt 39 Fragen stellten Mitglieder der SVP-
Fraktion den Rednerinnen und Rednern der anderen Fraktionen, zumeist mit dem Ziel,
deren Haltung zum ersten Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 in Frage zu
stellen. Die meisten Wortmeldungen kamen dabei von Magdalena Martullo-Blocher,
Adrian Amstutz, Albert Rösti, Walter Wobmann, Christian Imark und Toni Brunner. Das
abschliessende Votum von Bundesrat Maurer für das KELS änderte nichts: Die grosse
Kammer beschloss ohne Gegenantrag Nichteintreten. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.03.2017
NIKLAUS BIERI
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Jahresrückblick 2019: Energie

Einen grossen Umbruch erlebte die Schweizer Energiepolitik 2019 mit der ersten
Ausserbetriebnahme eines konventionell genutzten Kernkraftwerks der Schweiz. Am 20.
Dezember um 12:30 Uhr wurde dem Atomkraftwerk Mühleberg (BE), das seit 1972
Elektrizität für die Schweiz geliefert hatte, sprichwörtlich der Stecker gezogen. Die
Betreiberfirma BKW hatten schon Ende Oktober 2013 angekündigt, das «Atomi» –  wie
es Anwohnerinnen und Anwohner der Region nannten – vom Netz nehmen und die
Rückbauarbeiten der Anlage bis im Jahr 2034 vollenden zu wollen. Ende 2019 wurde
ebenfalls klar, dass das nahe Basel gelegene und seit Jahren in Kritik stehende
elsässische AKW Fessenheim im Jahr 2020 den Betrieb einstellen wird.
Gleichzeitig sorgte in den Medien 2019 eine per 1. Februar in Kraft getretene
Verordnungsanpassung im Kernenergiebereich für Furore. Der Bundesrat hatte in
Artikel 123. Abs. 2 der Strahlenschutzverordnung eine Präzisierung vorgenommen,
wonach natürliche Störfälle, die im Schnitt einmal alle 10'000 Jahre vorkommen –
beispielsweise ein stärkeres Erdbeben – klar der Störfallkategorie 3 zugeordnet werden
sollen. Bisher war in der Verordnung nicht klar ersichtlich gewesen, ob solche
Ereignisse der Störfallkategorie 2 oder 3 zugeordnet werden müssen. Die Präzisierung
hat zur Folge, dass die AKWs bei Erdbeben dieser Art den weniger strengen
Strahlendosisgrenzwert vom 100 mSv (Kategorie 3) anstatt jenem von 1 mSv (Kategorie 2)
einhalten müssen und somit bei einem solchen Unfall mehr Radioaktivität austreten
dürfte, als bei einer Einteilung in die Kategorie 2 erlaubt gewesen wäre. Die Änderung
war –  zumindest in den Augen der Kritikerinnen und Kritiker – insofern auch
(rechtsstaatlich) brisant, als parallel zur Verordnungsanpassung ein gerichtliches
Verfahren um genau diese Verordnungsstelle im Gange war, parlamentarische Prozesse
in die Wege geleitet wurden (Po.18.3175; Mo. 18.3010; Mo. 18.4233) und in der
Vernehmlassung diesbezüglich viele kritischen Stimmen laut geworden waren. Ein
strengerer Grenzwert hätte aber vor allem bedeutet, dass beispielsweise die
Kernenergieanlagen in Beznau die Sicherheitsbestimmungen (zumindest
vorübergehend) nicht mehr erfüllt hätten und folglich vom Netz hätten genommen
werden müssen. Mit dieser Frage musste sich 2019 auch die UREK-SR intensiv befassen,
die selbst nach umfangreichen Anhörungen ein Kommissionspostulat als Erweiterung
des in drei Sitzungen diskutierten ständerätlichen Postulats mit dem Ziel einreichte,
bessere Kenntnisse über die Folgen dieser Verordnungsrevisionen für die Bevölkerung
zu erlangen. Stillschweigend nahm das Stöckli das heiss diskutierte Postulat im Frühling
2019 an. 
Zentrales Thema im Kernenergiebereich bildete zudem 2019 auch weiterhin die Suche
nach geeigneten Standorten für die Errichtung von Tiefenlagern für die Endlagerung
von radioaktiven Abfällen aus Kernkraftwerken sowie aus der Forschung. Nach
Abschluss der zweiten Etappe im Sommer 2018 begannen in der dritten Etappe
vorwiegend auch im Jahr 2019 nach und nach verschiedenste Sondierbohrungen in den
in der engeren Auswahl stehenden Standortgebieten Jura Ost (AG), Nördlich Lägern (AG
und ZH) und Zürich Nordost (TG und ZH). In den betroffenen Regionen wurden diese
detaillierten Untersuchungen der Umweltbeschaffungen zum Dauerbrenner in den
lokalen Zeitungen, vor allem auch deshalb, weil diese nun deutlich sichtbaren Arbeiten
teils auf grossen Widerstand aus der lokalen Bevölkerung stiessen. Der Bundesrat
rechnete indes damit, im Jahr 2029 den definitiven Standortentscheid für ein
geologisches Tiefenlager bekannt geben zu können. 

Das im Bereich der Wasserkraft dominierende Thema war zum einen die Frage nach der
Festlegung des Wasserzinsmaximums – also die maximal mögliche durch den Kanton
festgelegte Abgeltung der Wasserkraftwerkbetreiber an den Kanton für die Nutzung des
öffentlichen Gutes Wasserkraft. Während die eine Seite für eine Senkung ebendieses
Maximums plädierte mit der Begründung, die inländische Wasserkraft so finanziell
besser aufstellen zu können, setzten sich in der Schlussabstimmung vom Mai 2019 die
Gebirgskantone durch, die sich für eine Verlängerung des derzeit geltenden
Wasserzinsregimes von CHF 110 pro Kilowatt Bruttoleistung bis Ende 2024 eingesetzt
hatten. 
Zum anderen diskutierten die UREK-Kommissionen und die Räte eine parlamentarische
Initiative, die eine Anpassung der Regelungen für Umweltverträglichkeitsprüfungen
verlangte. Demnach sollen bei Neukonzessionierungen für bestehende
Wasserkraftanlagen die Rahmenbedingungen so geändert werden, dass die Basis für die
Beurteilung für die Festlegung von Umweltkompensationsmassnahmen neu auf den
Zustand zum Zeitpunkt der Konzessionseinreichung festgelegt werden soll. Nach
bisheriger Regelung mussten Umweltschutzkompensationsmassnahmen auf Basis des
Zustandes vor Errichtung der Anlage erfolgen. Da die Anlagen aber teilweise schon seit
über 80 Jahren bestehen, die Ermittlung des ursprünglichen Landschaftsbildes sich als

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
MARCO ACKERMANN
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schwierig erwies und die Wasserkraftwerkbetreiber somit hoher Unsicherheit und
hohen Kosten begegnen würden, stimmte eine Mehrheit des Nationalrates im Herbst
2019, sowie auch eine Mehrheit des Ständerates in der Wintersession für diese
Lockerung der Umweltschutzbestimmungen. Eine Minderheit hatte vergebens die
Meinung des Bundesrates vertreten und versucht, eine Formulierung beizubehalten, die
mehr Massnahmen zugunsten der Umwelt beinhaltete.

Im Bereich der fossilen Energieträger sorgte eine Ankündigung des Bundesrates von
Ende Oktober für grosses Aufsehen, in welcher er die Vernehmlassung für die
Schaffung eines neuen Gasversorgungsgesetzes (GasVG) eröffnete. Der Bundesrat
beabsichtigte demnach, den Gasmarkt in der Schweiz teilweise zu öffnen. Analog zum
Modell im Strommarkt könnten so künftig Grosskundinnen und Grosskunden ihren
Anbieter frei auf dem Markt wählen. Mit der Schaffung des neuen GasVG soll zudem
eine spezielle Gasmarktordnung geschaffen werden, die den bisher sehr vage
geregelten Gasmarkt besser koordinieren soll. Ein kleines Erdbeben mit nationaler
Ausstrahlkraft verursachte zudem die kantonale Berner Energievorlage, die am 10.
Februar 2019 eine knappe Abfuhr an der Urne erhielt. Die Vorlage beinhaltete
Massnahmen im Gebäudebereich, mit denen die Energieziele des Bundes auf
kantonaler Ebene – unter anderem durch den Ersatz von Gas- und Ölheizungen durch
Technologien erneuerbarer Energiequellen – hätten umgesetzt werden sollen. 

Ein in den Medien stark aufgegriffenes Thema war die Frage nach der Revision des
Stromversorgungsgesetzes – also einer Neugestaltung des Strommarktdesigns
dergestalt einer Strommarktliberalisierung mit einer freien Wahl des Stromanbieters für
alle. Diese Diskussion war stets auch verknüpft mit der Frage nach einem
Stromabkommen mit der EU, das eine solche Strommarktliberalisierung als
Voraussetzung vorsieht. Die Arbeiten und Verhandlungen in diesem Bereich werden
sich wohl in den kommenden Jahren fortsetzen. 

Allgemein betrachtet verzeichnete das Kapitel «Energie» 2019 im Vergleich zu den
Jahren 2016-2018 einen starken Rückgang an Zeitungsberichterstattungen – wie eine
Analyse von APS Ende 2019 zeigte. Während der Themenbereich «Energie» in den
Jahren 2016 und 2017 zwischen 3.5 bis fast 4 Prozent aller erfassten
Zeitungsberichterstattungen ausmachte, halbierte sich dieser Anteil in den Jahren 2018
sowie 2019 um mehr als die Hälfte. Dies lässt sich wohl mit den beiden
Volksabstimmungen «Für den geordneten Ausstieg aus der Atomenergie
(Atomausstiegsinitiative)» von Ende 2016 sowie der Energiestrategie 2050 erklären, die
ebenfalls in einer Referendumsabstimmung im Mai 2017 ihren Höhepunkt fand, und die
für eine starke Berichterstattung sorgten. Innerhalb des Jahres 2019 liess sich ein
leichtes Sommertief sowie ein Anstieg der Zeitungsberichterstattung auf die
Herbstsession hin feststellen, wobei der Höchstwert von gut 2.4 Prozentpunkten im
Jahresvergleich immer noch tief ausfiel. 4

Energiepolitik

Le parti socialiste lucernois a décidé de retirer son initiative populaire en faveur d'une
loi sur l'énergie plus écologique qui avait abouti en 1991. Il a estimé que son texte était
devenu superflu, étant donné que, sur les trois exigences qu'il contenait, deux avaient
déjà été réalisées, à savoir l'introduction du décompte individuel des frais de chauffage
et des hausses tarifaires afin d'inciter les citoyens à une consommation plus modérée. 5

KANTONALE POLITIK
DATUM: 17.10.1992
ANDRÉ MACH

Les relations entre le chef du DFTCE et les organisations écologistes se sont
détériorées à la suite de l'autorisation par le Conseil fédéral d'augmenter de 10% la
puissance du réacteur de la centrale de Mühleberg. Les organisations de protection de
l'environnement avaient décidé de se retirer du groupe de conciliation «déchets
nucléaires» du programme Energie 2000; selon elles, l'augmentation de la puissance de
la centrale bernoise constituerait une violation du moratoire nucléaire adopté par le
peuple en 1990. Au mois de mars, Adolf Ogi a décidé d'ajourner une réunion avec les
organisations écologistes sur la politique énergétique, ces dernières ayant eu
l'intention d'organiser une conférence de presse peu avant la tenue de cet entretien
pour exposer leurs critiques à l'égard des mesures prises dans le cadre du programme
Energie 2000. Les écologistes avaient résolu de procéder de la sorte suite à l'annonce
de la présentation à la presse par l'UDC, le même jour, de son concept de politique
énergétique, lequel ne se démarque guère du programme Energie 2000. Selon les

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.07.1993
ANDRÉ MACH
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écologistes, la conférence de l'UDC avait été fixée à ce jour dans le but de reléguer à
l'arrière-plan médiatique leur réunion avec le chef du DFTCE et plus particulièrement
leurs propositions pour compléter le programme Energie 2000. Lors de leur
conférence de presse, les organisations écologistes ont déclaré qu'elles étaient
favorables à l'introduction d'une taxe sur l'énergie ainsi qu'à de nouvelles mesures
d'économie d'énergie; elles ont également annoncé qu'elles demandaient la fermeture
des trois plus anciens réacteurs nucléaires en fonction en Suisse (Beznau I et II et
Mühleberg), qu'elles s'opposaient à la révision de la législation sur l'énergie nucléaire
allant dans le sens d'une accélération des procédures d'autorisation pour la
construction d'installations atomiques, et qu'elles envisageaient de lancer plusieurs
initiatives populaires pour renforcer la politique énergétique de la Confédération.
L'entrevue entre les deux parties, initialement prévue début avril, a finalement eu lieu
un mois plus tard, mais n'a guère permis un rapprochement des positions. Au terme
d'une réunion tendue, les protagonistes ont renoncé à faire une déclaration commune
devant la presse. Accusé de contourner le moratoire nucléaire adopté par le peuple en
1990, le chef du DFTCE s'est défendu en expliquant que l'autorisation pour
l'augmentation de la puissance de la centrale de Mühleberg allait dans le sens du rejet
par le peuple de l'initiative sur l'abandon du nucléaire en 1990. Ces tensions entre le
département fédéral et les organisations écologistes ont révélé la fragilité de
l'«armistice énergétique» conclu au lendemain des votations fédérales de septembre
1990. Quelques semaines après leur réunion avec le chef du DFTCE, les organisations
écologistes ont cependant annoncé qu'elles désiraient poursuivre leur participation aux
différents groupes de travail du programme Energie 2000, à l'exception du groupe de
conciliation sur les déchets radioactifs. 6

Le Conseil fédéral a ouvert au mois de mars une procédure de consultation
concernant la taxe d'incitation sur le CO2. Selon le projet, l'introduction de la taxe sera
progressive et frappera la consommation d'énergie d'origine fossile et les carburants en
fonction de leurs émissions de CO2. A son entrée en vigueur, dans l'hypothèse que
celle-ci ait lieu au 1er janvier 1996, la taxe s'élèvera à CHF 12 par tonne de CO2 émis
pour ensuite être portée de CHF 24 en 1998 à CHF 36 en l'an 2000. Par ces mesures,
les autorités fédérales s'attendent à ce que le produit de la taxe rapporte CHF 1,4
milliard dès la mise en oeuvre de la troisième étape. Les deux tiers de cette somme
seront redistribués aux particuliers et aux entreprises, le Conseil fédéral souhaitant se
réserver le tiers restant pour le financement de mesures énergétiques et de politique
de l'environnement en Suisse et à l'étranger. En ouvrant cette procédure de
consultation, le gouvernement a ainsi devancé l'Union européenne, estimant qu'en
vertu de ses engagements écologiques dans le cadre d'Energie 2000 et lors de la
Conférence de Rio, il ne pouvait attendre plus longtemps l'introduction d'une taxe
analogue dans les pays de l'UE. Il a toutefois tenu à préciser que cela n'excluait pas une
harmonisation ultérieure avec la législation européenne en la matière. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.1994
LIONEL EPERON

Lancées en 1993 par un comité d'initiative réunissant près de 180 personnalités de
divers horizons politiques (parmi lesquelles figurent une trentaine de parlementaires
nationaux), les initiatives populaires intitulées «Energie et environnement» et «Pour
l'introduction d'un centime solaire», qui visent à compléter le programme Energie
2000, ont toutes deux abouti avec respectivement 109'829 et 114'824 signatures
valables. La première prévoit l'introduction d'une taxe incitative sur la consommation
de tous les agents énergétiques non-renouvelables ainsi que sur les installations hydro-
électriques d'une puissance supérieure à un mégawatt. Conformément au principe de
neutralité budgétaire, l'ensemble des recettes ainsi dégagées serait redistribué aux
particuliers et aux entreprises peu consommateurs d'énergie. Prévoyant de prélever
une redevance d'un dixième, puis progressivement d'un demi centime en l'espace de
cinq ans sur chaque kilowattheure d'énergie non-renouvelable consommé, la seconde
initiative vise, pour sa part, à promouvoir la construction d'installations solaires en y
affectant la moitié au moins des recettes ainsi dégagées. Aux dires des initiants, entre
CHF 100 et 500 millions par année pourraient être obtenus par ce biais. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.08.1995
LIONEL EPERON
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Au Conseil National, les députés ont transformé en postulat une motion de leur Ceate
invitant le gouvernement à stabiliser la consommation d'agents énergétiques fossiles
d'ici à l'an 2000, puis de la réduire de quelque 20% au cours des dix années suivantes.
Le Conseil fédéral a assuré que la politique énergétique actuelle sera poursuivie et
consolidée à l'aide des lois sur l'énergie et sur le CO2 et du programme qui prolongera
«Energie 2000» après le tournant du siècle. Néanmoins, l'exécutif estima que les
réductions d'agents fossiles ne pourraient pas atteindre les 20% au cours des dix
années suivantes. Le Conseil national a également transmis un postulat Vallender (prd,
AR) (Po. 98.3277) invitant le Conseil fédéral à faire en sorte que les violations des
engagements pris dans le cadre du protocole de Kyoto du 10 décembre 1997, dans le
domaine de la lutte contre les émissions de C02, fassent l'objet d'une procédure
d'arbitrage internationale et que les pays en faute soient sanctionnés. 9

MOTION
DATUM: 09.10.1998
LAURE DUPRAZ

Stillschweigend folgte der Ständerat im Sommer 2014 seiner einstimmigen WAK und
schrieb mit Folgegeben zum Bundesratsbericht «Ökologische Steuerreform» die
Motion Studer (evp, AG; Mo. 06.3190) ab. Kommissionssprecher Roberto Zanetti (sp/ps,
SO) legte dem Rat die Meinung des Bundesrates und der Kommission dar, wonach bei
zentralen Fehlanreizen bereits Massnahmen in Angriff genommen worden seien und
weitere Anpassungen besser in spezifischen Revisionen angegangen werden sollten.
Stillschweigend und diskussionslos folgte im Herbst 2014 auch die grosse Kammer
diesem Votum und schrieb die Motion ab. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2014
MARCO ACKERMANN

Nach dem Nationalrat trat auch der Ständerat nicht auf einen Verfassungsartikel über
ein Klima- und Energielenkungssystem ein. Er folgte damit der einstimmigen
Empfehlung seiner UREK-SR. Bundesrat Maurer hielt im Rat fest, die Vorlage sei aus
ganz unterschiedlichen Gründen zurückgewiesen worden: Einige lehnten ein
Lenkungssystem grundsätzlich ab, andere fanden eine Verfassungsgrundlage für ein
Lenkungssystem unnötig. Es werde mit der Ablehnung der Vorlage aber „kein einziges
Problem gelöst“. Der Bundesrat halte ein Lenkungssystem weiterhin für das
effizienteste Mittel zur Senkung des Energieverbrauchs. Mit der oppositionslosen
Annahme des Kommissionsantrags auf Zurückweisung wurde die Vorlage vom Ständerat
erledigt. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2017
NIKLAUS BIERI

Netz und Vertrieb

Le WWF et une vingtaine d'autres opposants ont déposé un recours auprès du DFTCE
contre la décision de l'Inspection fédérale des installations à courant fort d'autoriser
les plans de détails d'Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) pour le tronçon Vaux-sur-
Morges–Eysins (VD) de la ligne à haute tension Galmiz-Verbois. Les principaux
arguments avancés par les opposants étaient de deux ordres: la protection du site
considéré d'importance nationale et la faisabilité technique d'une mise sous terre de la
ligne. Selon EOS, le coût d'une mise sous terre de la ligne serait entre 20 à 30 fois plus
chère qu'une ligne aérienne. Sur les six tronçons de la ligne à haute tension, trois ont
déjà été achevés. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.05.1993
ANDRÉ MACH

Suite à une expertise mandatée par Energie Ouest-Suisse (EOS) concluant que
l'enterrement de la ligne à haute tension entre Galmiz et Verbois engendrerait des
coûts 30 à 40 fois supérieurs par rapport à l'infrastructure aérienne prévue, le DFTCE a
décidé de rejeter en juillet les recours déposés par le WWF, la commune de Begnins
(VD) et quelques particuliers. Les opposants au projet d'EOS ont alors décidé de
recourir auprès du Conseil fédéral en affirmant qu'une nouvelle technologie
permettrait d'enterrer l'infrastructure à un coût nettement moins élevé que celui
avancé par la société promotrice. 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.09.1995
LIONEL EPERON
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Après vingt ans de polémique et de procédures administratives, le Conseil fédéral a
définitivement rejeté les recours qui subsistaient contre la réalisation à ciel ouvert de
la ligne à haute tension entre Galmiz (FR) et Verbois (GE). Il est désormais prévu que les
travaux de construction de cette infrastructure puissent être achevés d'ici à l'automne
1998. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.08.1997
LIONEL EPERON

Les milieux de l'électricité, les organisations de protection de l'environnement ainsi
que les pouvoirs publics se sont mis d'accord sur la construction et l'extension de trois
lignes à haute tension. Cet accord a été conclu dans le cadre d'un groupe de résolution
des conflits des lignes de transports mis en place par la Confédération en 1993 dans le
cadre du programme d'action d'Energie 2000. L'objectif était de désamorcer les
conflits entre les représentants des milieux écologistes et ceux de la branche, et
d'activer les procédures d'approbation des nouvelles constructions de lignes. La
planification de ce groupe prévoit 68 projets d'extension dont 20 constructions de
nouveaux tronçons. D'ores et déjà, trois projets ont été acceptés: l'extension des lignes
de Mörel-Ulrichen-All'Aqua et de Massaboden-Ritom reliant Valais et Tessin et une
troisième ligne Rapperswil-Gossau (SG). La planification sera évaluée dans le cadre
d'une procédure de consultation, elle devra ensuite être approuvée par le Conseil
fédéral. La discussion relative à une motion Semadeni (ps, GR) (Mo. 98.3284) a été
renvoyée à une date ultérieure par le Conseil national. La motion chargeait le Conseil
fédéral de réviser la législation sur les lignes à courant fort, de manière à ce que les
personnes concernées puissent être indemnisées de façon appropriée selon le
principe de causalité, grâce à l'internalisation des coûts. L'objet sera combattu
ultérieurement par le député Steiner (prd, SO). 15

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.12.1998
LAURE DUPRAZ

Wasserkraft

La décision du gouvernement cantonal grison autorisant l'installation de pompage du
Val Curciusa (GR), sous certaines conditions (dont des débits minimaux plus élevés), a
été attaquée, au Tribunal fédéral, par six organisations nationales de protection de
l'environnement. Arguant de lacunes dans l'étude d'impact ainsi que d'omissions
juridiques, elles s'opposent à un projet évalué à CHF 400 millions, comprenant la
construction d'un réservoir de 60 millions de m3. 16

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 04.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Les difficultés rencontrées en Suisse par toute forme, même atténuée, de
réglementation du secteur électrique, sont parfaitement illustrées par le long
cheminement parlementaire de la loi sur la protection des eaux et, plus
particulièrement, par les normes concernant les débits minimums. Après une délicate
procédure d'élimination des divergences, qui s'est poursuivie durant quatre années, le
Conseil des Etats s'est finalement rallié, lors de sa session d'hiver, à la dernière version
de la chambre du peuple. La fixation des débits minimums, dissension majeure entre
les deux hémicycles, est, matériellement, l'article central de la loi. Dans ce domaine, la
chambre des cantons voulut introduire des exceptions visant à permettre aux cantons
ainsi qu'aux petites entreprises hydro-électriques de descendre au-dessous des
minima prescrits par le droit fédéral, dérogations toujours refusées par le Conseil
national. Celui-ci obtint donc gain de cause, permettant ainsi à la révision législative de
conserver une certaine substance. Généralement, ces minima furent l'objet d'un
affrontement entre, d'une part, les représentants des cantons de montagne –
particulièrement actifs au Conseil des Etats – qui firent systématiquement obstacle à
toute proposition de réglementation et, d'autre part, une majorité de la chambre basse
et le Conseil fédéral, qui entendirent sauvegarder les derniers cours d'eau. La chambre
du peuple dut cependant faire certaines concessions à celle des cantons, dont la
renonciation à l'inscription du principe de causalité dans la loi. Par contre, elle
transmit, sous forme de postulat, une motion Aliesch (prd, GR) (Mo. 89.773) souhaitant
une révision de la loi sur la protection des eaux permettant aux autorités concédantes
de percevoir des droits d'eau plus conformes au marché. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.1990
BRIGITTE CARETTI
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Malgré l'autorisation du gouvernement du canton des Grisons, les premiers travaux de
sondage pour la construction d'une installation de pompage au Val Curciusa (GR) se
sont heurtés à la résistance d'une partie de la population locale et d'organisations
écologistes. D'autre part, lors d'une votation populaire sur le projet des forces motrices
grisonnes de construire une installation hydro-électrique sur la Landquart, cinq
communes sur les onze consultées se sont prononcées négativement; les opposants
craignaient en particulier les répercussions d'une telle réalisation sur l'environnement.
Ce résultat compromet sérieusement le projet des forces motrices, même si la décision
finale d'autoriser la construction revient au gouvernement cantonal. 18

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.09.1991
ANDRÉ MACH

Après le gouvernement valaisan, le tribunal administratif de ce canton a également
rejeté les recours contre le projet Cleuson-Dixence (VS), qui prévoit de doubler la
puissance de turbinage des installations de la Grande-Dixence. Cependant, un dernier
recours du WWF est toujours en suspens auprès du Tribunal fédéral. L'organisation de
protection de la nature n'est pas fondamentalement opposée au projet mais demande
certains aménagements afin de diminuer les impacts sur l'environnement, parmi
lesquels la fixation d'un débit résiduel en aval du barrage. Suite à ce recours à la cour
fédérale, vingt-trois communes de la région se sont exprimées en faveur du projet et
ont envoyé une lettre commune au WWF, lui demandant de retirer sa plainte. 19

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.11.1991
ANDRÉ MACH

La demande de concession, déposée en 1988 auprès du gouvernement bernois par les
forces motrices de l'Oberhasli en vue d'une extension des installations hydro-
électriques du Grimsel (BE), avait été l'objet de nombreuses critiques et oppositions à
cause de ses répercussions sur l'environnement. Cette année, le projet, retravaillé et
modifié par différentes mesures visant à réduire les dégâts causés à la nature, a été
retransmis au gouvernement bernois; les grandes lignes du projet n'ont cependant pas
été modifiées. Son élément principal est la construction d'un deuxième barrage en
amont du premier qui permettrait, par le stockage de 400 millions de m3 d'eau, de
produire 1000 Mwh durant l'hiver, période où la production d'énergie hydro-électrique
est la plus faible. Les différentes améliorations n'ont pas empêché le dépôt de 1100
oppositions auprès des autorités bernoises. 20

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.1991
ANDRÉ MACH

Un consortium réunissant Motor Columbus, NOK et les forces motrices du
Liechtenstein travaille depuis plus de dix ans sur le projet de construction de cinq
barrages successifs sur le Rhin, entre Trübbach (SG) et Sennwald (SG) à la frontière du
Liechtenstein. Une étude du consortium a abouti à la conclusion qu'un tel projet serait
écologiquement supportable. En dépit de ces résultats, toutes les communes suisses
touchées ont déjà exprimé leur opposition. 21

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.1991
ANDRÉ MACH

En raison de l'expiration de la concession à la fin de l'année 1997 et des besoins
croissants en électricité de la région, les forces motrices de Brusio (GR) ont transmis
aux autorités cantonales et communales une demande de concession pour un nouveau
projet – profondément retravaillé par rapport à celui de 1985 – d'extension des
installations hydro-électriques de la Bernina. Cette demande était accompagnée d'un
rapport sur les répercussions écologiques des travaux prévus. Avec la réalisation de ces
travaux, la production annuelle d'électricité devrait passer de 130 millions à 244
millions de kwh. 22

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.03.1992
ANDRÉ MACH

A la suite de la publication en 1991 du rapport sur les répercussions écologiques du
projet de construction de cinq barrages successifs sur le Rhin entre Trübbach (SG) et
Sennwald (SG) à la frontière avec le Liechtenstein, de nombreuses oppositions (environ
600) sont parvenues aux autorités saint-galloises. Selon les opposants, l'étude
effectuée par les promoteurs serait incomplète et resterait trop vague sur les impacts
écologiques. 23

BERICHT
DATUM: 23.05.1992
ANDRÉ MACH
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Afin d'inciter le WWF à retirer son recours auprès du Tribunal fédéral contre le projet
Cleuson-Dixence (VS), la société Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) avait proposé à
l'organisation écologiste d'affecter 5 millions de francs pour aider les chômeurs
valaisans. Le WWF, estimant que cette proposition n'avait aucun rapport avec les
compensations écologiques qu'il réclamait, a rejeté l'offre de la société électrique. Par
la suite, grâce à une tentative de conciliation sous l'égide du Tribunal fédéral, les deux
protagonistes, ainsi que l'Etat du Valais et les communes concernées par le projet, ont
conclu une convention prévoyant, en échange du retrait du recours, la réalisation des
principales exigences du WWF. Tout d'abord, un débit minimal de 50 litres par seconde
devra être maintenu en aval du barrage le long de La Dixence, ainsi que l'interdiction de
tout captage supplémentaire des hautes eaux dans le val des Dix. En outre, les biotopes
des communes de Nendaz et d'Hérémence seront protégés. Enfin, une étude des
impacts sur le Rhône sera effectuée par une commission neutre qui formulera des
propositions d'aménagement si nécessaire. 24

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.1992
ANDRÉ MACH

Le Conseil d'Etat saint-gallois a pris position contre l'octroi d'une concession pour le
projet de construction de cinq barrages successifs sur le Rhin entre Trübbach (SG) et
Sennwald (SG) le long de la frontière avec le Liechtenstein; par la même occasion, il a
prié le Conseil fédéral de ne pas autoriser la réalisation de ces installations
hydrauliques. Outre les nombreuses critiques émanant des associations de protection
de l'environnement et des communes concernées sur les répercussions écologiques du
projet, le principal motif invoqué par l'exécutif du canton concernait l'impact de ces
nouveaux barrages sur les nappes phréatiques et en particulier sur les possibilités de
s'approvisionner en eau potable. Le consortium a fait savoir qu'il maintenait son projet;
selon lui, les atteintes à l'environnement mises en évidence par le Conseil d'Etat de
Saint-Gall et les organisations de protection de l'environnement devraient pouvoir être
dissipées sans grande difficulté. Le consortium s'en remet donc la décision du Conseil
fédéral et du gouvernement du Liechtenstein. 25

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.08.1993
ANDRÉ MACH

Le Conseil d'Etat et le Grand Conseil valaisans ont donné leur accord pour l'octroi
d'une concession de droits d'eau à la société Hydro-Rhône pour l'aménagement
hydro-électrique du Rhône dans la région de Bex-Massongex. Ce barrage constitue le
premier palier des 10 barrages successifs entre Chippis et le Léman prévus dans le
projet initial. Ce dernier avait dû être retiré en raison des nombreuses oppositions
émanant notamment des associations de pêcheurs et de protection de
l'environnement. Afin de prévenir les oppositions écologistes, les promoteurs du projet
ont pris plusieurs mesures (compensations écologiques, aménagements pour garantir le
débit du Rhône et la migration des poissons, indemnisation des personnes lésées). 26

KANTONALE POLITIK
DATUM: 28.09.1993
ANDRÉ MACH

Le Tribunal fédéral a partiellement approuvé la plainte de six organisations écologistes
contre le projet de construction d'une installation de pompage au Val Curciusa (GR).
Tout en considérant qu'il n'y avait pas de motifs de protection de l'environnement
suffisants pour interdire ce projet, il a décidé de suspendre l'autorisation du
gouvernement cantonal, accordée en 1990. Il a exigé que les promoteurs établissent un
nouveau rapport sur les répercussions écologiques du projet et formulent une nouvelle
demande de concession qui prenne en compte les nouvelles dispositions de la loi sur la
protection des eaux, en particulier l'exigence de débits minimaux. Bien que la
rentabilité du projet soit remise en cause par la décision du Tribunal fédéral, les forces
motrices du Misox ont réitéré leur volonté de réaliser cette installation de pompage. 27

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 12.12.1993
ANDRÉ MACH

La procédure de consultation sur l'ordonnance de la loi sur la protection des eaux,
qui contient comme principale mesure l'introduction de compensations financières de
la Confédération pour les communes de montagne qui renoncent à la construction
d'installations hydro-électriques pour des motifs de protection de l'environnement, a
donné lieu à des prises de position positives de la plupart des organisations consultées.
Seules l'UDC et l'association des producteurs hydro-électriques se sont opposées au
projet du Conseil fédéral. 28

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.12.1993
ANDRÉ MACH
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Les écologistes bernois, dont l'initiative populaire visant la protection de l'Aar avait été
rejetée en 1993 par 57,4% des votants, ont déposé un recours de droit public auprès
du Tribunal fédéral. Les plaignants demandent en effet que la votation soit répétée en
raison de fausses informations que les milieux énergétiques bernois auraient diffusées
durant la campagne. 29

KANTONALE POLITIK
DATUM: 22.02.1994
LIONEL EPERON

Un recours déposé par le WWF et la Ligue vaudoise pour la protection de la nature
contre la concession accordée à la société Hydro-Rhône pour la construction du palier
de Massongex a partiellement été accepté par le Tribunal administratif du canton de
Vaud. Les deux associations écologistes n'ont en effet pas admis que les détails du
projet relatifs à la protection de la nature n'aient pas été réglés avant l'octroi de toute
autorisation. Selon le directeur du projet, la décision de la justice vaudoise devrait
retarder d'environ deux ans la réalisation du projet Hydro-Rhône. Des études plus
fouillées sur la possibilité de migration des poissons, sur le maintien du niveau et de la
qualité de la nappe phréatique ainsi que sur l'aménagement d'une zone humide de
compensation devront notamment être menées par la société promotrice. 30

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 09.08.1994
LIONEL EPERON

Fin mars, la cheffe du DFI a chargé la Commission fédérale pour la protection de la
nature et du paysage de déterminer si le Val Curciusa (GR) – où les Forces motrices du
Misox projettent de construire une installation de pompage – devait être inscrit ou non
à un inventaire fédéral des sites à protéger. Bien que le gouvernement du canton des
Grisons ait qualifié cette démarche de véritable affront contre le droit cantonal et
contre les usages en vigueur entre la Confédération et les cantons, l'étude menée par
les experts fédéraux a clairement reconnu la nécessité de protéger le Val Curciusa. De
son côté, le gouvernement cantonal a fait établir sa propre expertise dont les
conclusions ont été contraires à celles de la commission fédérale. Par ailleurs, la
requête du Tribunal fédéral relative à l'établissement d'un rapport complémentaire sur
les répercussions écologiques du projet a été satisfaite. Ce rapport étant favorable à la
réalisation de l'installation de pompage, plusieurs organisations de protection de
l'environnement ont aussitôt déposé un recours auprès des autorités grisonnes et ont
annoncé leur intention de recourir une deuxième fois devant la haute cour en cas
d'attribution d'une nouvelle concession par le gouvernement cantonal. 31

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.11.1994
LIONEL EPERON

Suite à la publication d'un rapport de l'Office fédéral de l'environnement, des forêts
et du paysage (OFEFP) selon lequel le projet de construction de cinq barrages
successifs sur le Rhin le long de la frontière entre la Suisse et le Liechtenstein porterait
une trop forte atteinte à l'environnement, ainsi qu'après les discussions entre la
Confédération, les autorités de la Principauté et celles du canton de St-Gall, les
négociations sur une convention internationale ont été interrompues. Le projet devra
donc être remanié afin de limiter son impact sur l'environnement. 32

BERICHT
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON

En réponse au recours déposé en 1994 par les auteurs de l'initiative populaire
cantonale visant à protéger l'Aar (BE), le Tribunal fédéral est arrivé à la conclusion que
les FMB avaient bel et bien violé le principe de neutralité politique lors de la campagne
précédant la votation sur ce sujet. Au vu du net résultat auquel cette dernière avait
donné lieu (57,4% des voix contre l'initiative), la Haute cour a toutefois considéré que
les agissements peu corrects des FMB n'avaient pu avoir de conséquences directes sur
l'issue du scrutin. 33

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 18.07.1995
LIONEL EPERON

Le différend opposant les autorités du canton des Grisons au Département fédéral de
l'Intérieur (DFI) à propos d'un projet de barrage hydro-électrique dans le Val Curciusa
(GR) ne s'est pas apaisé durant l'année 1995. Fort du soutien du parlement grison, le
gouvernement cantonal – ayant estimé que les atteintes que porterait l'ouvrage à
l'environnement ne justifiaient pas de renoncer à sa construction – a décidé d'accorder
pour la seconde fois aux Forces motrices du Misox la concession nécessaire à la
réalisation de l'installation de pompage. A l'annonce de cette décision, sept
organisations de protection de l'environnement ont décidé de porter une fois encore
l'affaire devant le Tribunal fédéral qui a déclaré que ce nouveau recours n'aurait
cependant pas d'effet suspensif. Commanditaire, en 1994, d'une étude reconnaissant
clairement la nécessité de protéger la vallée, le DFI a quant à lui décidé de reporter sa

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.09.1995
LIONEL EPERON
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prise de position sur ce projet afin d'en analyser en détail les avantages et
inconvénients. 34

Fin mars, la société Hydro-Rhône a réaffirmé son attachement au projet visant à
construire dix barrages successifs au fil du Rhône entre Chippis (VS) et le Lac Léman.
Après que le Tribunal administratif du canton de Vaud eut partiellement admis, en 1994,
le recours de deux associations écologistes concernant la réalisation du palier de Bex-
Massongex, les promoteurs du projet ont conduit, en collaboration avec les opposants,
trois études complémentaires destinées à réduire l'impact de l'infrastructure sur
l'environnement. Celles-ci ayant été menées à bien, la société Hydro-Rhône a projeté
de déposer une nouvelle demande de concession auprès des autorités vaudoises et
valaisannes. 35

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.03.1996
LIONEL EPERON

La publication du rapport des Forces motrices bernoises (FMB) sur les alternatives
possibles à l'utilisation de l'énergie nucléaire sur le site de Mühleberg (BE) ainsi que
l'établissement début mai, par le Conseil fédéral, de l'inventaire des sites marécageux
dignes d'être protégés (concrétisation de l'initiative populaire Rothenturm) ont fait
ressurgir le projet d'agrandissement des installations hydro-électriques de Grimsel-
Ouest (BE) à l'avant-plan du débat sur les ouvrages d'accumulation susceptibles d'être
encore réalisés en Suisse. Conformément à la requête qui lui avait été adressée en
novembre 1995 par les autorités bernoises, le gouvernement fédéral a suspendu une
première fois sa décision concernant l'opportunité de faire figurer les marais du
Grimsel aux côtés des zones humides répertoriées dans l'inventaire, auquel cas la
réalisation du barrage aurait d'emblée été condamnée. Appelé à se prononcer jusqu'à
la fin août sur la nécessité de protéger ou non le Grimsel, l'exécutif bernois a
recommandé au gouvernement de ne pas inscrire ce site marécageux dans l'inventaire
fédéral, tant que la pesée des intérêts entre écologie et énergie n'aurait pu être
exhaustivement tranchée. A la satisfaction des autorités cantonales, le Conseil fédéral
a décidé de repousser une seconde fois sa prise de position concernant ce site
marécageux afin de déterminer si son inscription dans l'inventaire irait à l'encontre
d'un intérêt national prépondérant. A l'annonce de cette non-décision, les associations
écologistes ont fait part de leur déception et ont à nouveau clamé leur opposition au
projet alors que de nombreux juristes ont émis des doutes quant à la constitutionnalité
de la démarche adoptée par le gouvernement. 36

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.12.1996
LIONEL EPERON

N'ayant pas suscité le lancement d'un référendum, la version révisée de la loi sur
l'utilisation des forces hydrauliques est entrée en vigueur au 1er mai de l'année sous
revue. Rappelons que celle-ci consacre l'augmentation de CHF 54 à 80 du montant
annuel maximal de la redevance que les cantons de montagne sont autorisés à prélever
sur chaque kilowattheure de puissance brute produit à partir de leurs ressources en
eau. 37

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.04.1997
LIONEL EPERON

La perspective de la libéralisation du marché suisse de l'électricité semble également
avoir sonné le glas du projet Hydro-Rhône qui prévoyait la construction de dix barrages
successifs au fil du fleuve entre Chippis (VS) et le lac Léman. Invoquant principalement
la non rentabilité de ces installations hydro-électriques qui auraient produit de
l'énergie à un prix trois fois plus élevé que celui actuellement défini par le marché, les
Forces motrices valaisannes (FMV) ont en effet décidé de retirer la nouvelle demande
de concession qu'elles avaient déposée en février de l'année sous revue pour le palier
de Bex-Massongex. Lancé il y a une quinzaine d'années, cet ambitieux projet contre
lequel les associations de protection de l'environnement se sont vigoureusement
élevées a englouti pas moins de CHF 40 millions en frais d'études et de procédure. 38

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.11.1997
LIONEL EPERON

Repoussée à deux reprises déjà durant l'année 1996, la décision que doit prendre le
Conseil fédéral concernant l'inscription éventuelle des marais du Grimsel (BE) dans
l'inventaire des sites marécageux dignes d'être protégés a été suspendue jusqu'à ce
que les incertitudes qui planent sur l'approvisionnement énergétique de la Suisse à
partir de 2015 puissent être levées. Dans l'intervalle, le gouvernement a opté pour la
protection provisoire du site bernois, empêchant par là-même la réalisation à court
terme du projet d'extension de la centrale hydro-électrique du Grimsel-Ouest. A

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.12.1997
LIONEL EPERON
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l'annonce de cette décision, les associations écologistes ainsi que les partis de la
gauche bernoise se sont déclarés déçus de la tournure donnée à ce dossier par le
Conseil fédéral. Soulagés de ne pas voir leur projet définitivement condamné, les
partisans de la construction du barrage ont pour leur part pris acte de la stratégie de
temporisation du gouvernement avec un certain optimisme, et ce malgré la menace que
fait planer le processus de libéralisation du marché suisse de l'électricité sur la
rentabilité de cette installation devisée à quelque CHF 3 à 4 milliards. 39

Le projet d’élargissement de la centrale hydroélectrique du Grimsel-Ouest (BE) a été
abandonné: les Forces motrices d’Oberhasli (KWO) ont annoncé qu’elles renonçaient à
l’élargissement du Grimsel-Ouest pour des raisons économiques. Elles se
concentreront à l’avenir sur la modernisation des installations existantes. L’association
du Grimsel, qui avait combattu le projet depuis des années, s’est déclarée réjouie et
soulagée de cette décision. 40

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.1999
LAURE DUPRAZ

Pro Natura startete im Berichtsjahr eine Kampagne, in der die Energieproduzenten
dazu aufgefordert wurden, das Wasserschutzgesetz von 1992 anzuwenden und die
Bestimmungen zu den Restwassermengen einzuhalten. Die Kampagne wendete sich
auch an die Kantone; ihnen wurde vorgeworfen, dass sie zuwenig Druck auf die
Energieproduzenten ausüben, weil sie durch ihre Beteiligungen an den Unternehmen
von deren Gewinnen profitieren können. Die Kampagne dauert drei Jahre und ist mit
einem Budget von insgesamt 150'000 Franken ausgestattet. 41

ANDERES
DATUM: 06.05.2006
ANDREA MOSIMANN

Le Conseil fédéral a adopté son message concernant l’initiative populaire « Eaux
vivantes », lancée par la Fédération suisse de pêche. Il recommande de rejeter
l’initiative et, malgré la proposition de Moritz Leuenberger, renonce à lui opposer un
contre-projet. Le gouvernement a estimé qu’elle accordait des droits excessifs aux
organisations écologistes et aux associations de pêcheurs et, surtout, qu’elle mettait en
péril le secteur hydroélectrique et, partant, l’approvisionnement électrique de la
Suisse. 42

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.06.2007
NICOLAS FREYMOND

Lors de la session d’automne, le Conseil des Etats a suivi le Conseil fédéral et approuvé
le projet d’arrêté recommandant au peuple de rejeter l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) », estimant qu’elle accordait des droits
excessifs aux organisations écologistes et aux associations de pêcheurs et, surtout,
qu’elle mettait en péril le secteur hydroélectrique et, partant, l’approvisionnement
électrique de la Suisse. Jugeant cependant que la Confédération devait entreprendre
rapidement des mesures de renaturation des cours d’eau, la chambre haute a approuvé
un contre-projet indirect élaboré par la CEATE-CE et décidé de proroger le délai de
traitement de l’initiative populaire jusqu’au 3 janvier 2010, de sorte à laisser le temps
au Conseil national de traiter les deux objets. La chambre basse ayant approuvé cette
prorogation, elle débattra de ces questions en 2009. 43

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.10.2008
NICOLAS FREYMOND

À la suite du Conseil des Etats l’année précédente, le Conseil national a décidé, par 107
voix contre 65, de recommander au peuple le rejet de l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) ». La majorité issue des rangs PLR, UDC et PDC
a jugé que l’initiative accordait des droits excessifs aux organisations écologistes et aux
associations de pêcheurs et que ses objectifs en matière de protection des eaux
étaient incompatibles avec la nécessité de garantir une production hydroélectrique
optimale. En votation finale, les chambres ont confirmé leur premier vote,
respectivement par 34 voix contre 2 et par 121 voix contre 63. 44

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.12.2009
NICOLAS FREYMOND
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Satisfait du contre-projet indirect adopté par les chambres l’année précédente, le
comité à l’origine de l’initiative populaire « Eaux vivantes (Initiative pour la
renaturation) » a décidé le retrait conditionnel de son texte. Le délai référendaire
ayant expiré sans être utilisé, le Conseil fédéral a déclaré le retrait effectif et renoncé à
soumettre l’initiative au vote du peuple et des cantons. 45

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.06.2010
NICOLAS FREYMOND

Gegen eine im September 2014 vom Grossen Rat des Kantons Wallis auf 80 Jahre
verliehene Konzession für die Wasserkraftanlage Chippis-Rhone (VS) hatten
Umweltverbände (der WWF Schweiz und die WWF-Sektion Wallis, die Stiftung für
Landschaftsschutz und Pro Natura) eine Beschwerde beim Kantonsgericht Wallis und
schliesslich beim Bundesgericht erhoben. Sie kritisierten den lückenhaften Bericht für
die Umweltverträglichkeitsprüfung, die Dauer der Konzession sowie die unzureichende
Bestimmung der Restwassermenge – will heissen dem Anteil an Wasser, der im Sinne
der Erhaltung der Biodiversität ungehindert die Stauanlagen passieren kann und
beispielsweise Fischen die Passage erlaubt. Das Bundesgericht gab im November 2017
der Beschwerde teilweise statt, was zur Folge hatte, dass das Kantonsgericht Wallis und
der Staatsrat erneut über die Konzession entscheiden müssen. Der Kanton Wallis
reichte daraufhin eine Standesinitiative zur Frage der Restwassermenge bei
bestehenden Wasserkraftwerken ein. 46

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 03.11.2017
MARCO ACKERMANN

Verschiedene Medien berichteten 2018 über das «Massaker» an Wanderfischen in den
hiesigen Wasserturbinen. Im neuen, 2011 in Kraft getretenen Gewässerschutzgesetz ist
vorgesehen, bis ins Jahr 2030 landesweit alle Anlagen zu sanieren und fischgerecht
auszugestalten. Diese Sanierungen werden gebührenbasiert via Bund von den
Stromverbraucherinnen und -verbrauchern finanziert. Das BAFU, der Schweizerische
Fischereiverband sowie Umweltverbände bezweifeln aber mittlerweile, dass die CHF 1
Mrd. Gebühreneinnahmen reichen werden, um sämtliche Fischtreppen und
Fischabstiege finanzieren zu können, und sehen die Fischbestände in Gefahr.
Auswertungen des BAFU aus dem Jahr 2013 zufolge bestünden in der Schweiz rund
1000 Querbauten auf Gewässern, die eine freie Fischwanderung behinderten. 47

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.06.2019
MARCO ACKERMANN

Eine vom Kanton Wallis im Mai 2018 eingereichte Standesinitiative forderte von den
eidgenössischen Räten, die nationalen Bestimmungen für die Wasserkraft – im
Besonderen jene im Bundesgesetz über den Schutz der Gewässer – zu lockern. Der
Grosse Rat des Kantons Wallis fundierte diese Forderung mit dem Argument, dass
durch die im Jahre 1991 eingeführten Umweltschutzbestimmungen das
Wasserkraftpotential in der Schweiz nicht ausreichend ausgeschöpft werden könne.
Der Gebirgskanton sah das Problem dabei vor allem in den zu leistenden Kosten für
Kompensations- und Umweltmassnahmen im Zusammenhang mit der
Umweltverträglichkeitsprüfung, welche in den kommenden Jahren im Zuge der
anstehenden Neukonzessionierungen bei einem Grossteil aller Anlagen zu leisten sind.
Gemäss der im «Nouvelliste» genannten Studie des Schweizerischen
Wasserwirtschaftsverbands (SWV) würden sich demnach die schweizweiten
Stromproduktionsverluste nach den Neukonzessionierungen in der Wasserkraft
aufgrund der neu einzuhaltenden Umweltvorschriften auf elf Prozent belaufen. Die
bisher geltenden Konzessionen stammen grösstenteils noch aus den Jahren vor 1991
und müssen deshalb die strengeren Gewässerschutzbestimmungen noch nicht
einhalten, erklärte etwa die Westschweizer Zeitung «Le Temps».
Die UREK-SR zeigte sich im Januar 2019 zuerst noch unentschlossen und bat die
Verwaltung deshalb, aktuelle Datengrundlagen zu liefern, um abschätzen zu können, ob
und wie die aktuell geltenden Umweltvorschriften bei der Neukonzessionierung von
Wasserkraftanlagen die Ziele im Zubau der Wasserkraft gemäss der Energiestrategie
2050 beeinflussen. Im September desselben Jahres beantragte die Kommission nach
Begutachtung der Datengrundlagen mit 7 zu 5 Stimmen bei einer Enthaltung, der
Walliser Standesinitiative keine Folge zu geben. Nach Ansicht der Kommissionsmehrheit
würden die geltenden Umweltschutzvorschriften die Ausbauziele in der Wasserkraft
gemäss der Energiestrategie 2050 nicht behindern. 48

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.09.2019
MARCO ACKERMANN
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In der Wintersession 2019 folgte der Ständerat dem Antrag seiner
Kommissionsmehrheit und gab mit 26 zu 13 Stimmen bei 2 Enthaltungen der Walliser
Standesinitiative für eine Lockerung des Gewässerschutzgesetzes keine Folge.
Ausgangspunkt für die Standesinitiative war ein Bundesgerichtsentscheid um
Restwassermengen für die Wasserkraftanlage Chippis-Rhone (VS) gewesen: In
Anwendung des neu geltenden Gewässerschutzgesetzes im Zuge der
Neukonzessionierung war die Betreiberin verpflichtet worden, die strengeren
Umweltbestimmungen einzuhalten und insbesondere Vorgaben zu Restwassermengen –
dem Anteil an Wasser, der nicht gestaut werden darf und ungehindert weiterfliessen
können muss – im Sinne einer verbesserten Biodiversität zu beachten. Diese
Massnahmen würden aber zu starken Einbussen in der Stromproduktion führen, was
nicht mit den Wasserkraftausbauzielen der Energiestrategie 2050 einhergehe,
argumentierte Ständerat Beat Rieder (cvp, VS). Er lieferte sich im Rat ein kleines
Wortgefecht mit dem Kommissionsmehrheitssprecher Roberto Zanetti (sp, SO), der
davor warnte, diese Bestimmung im Gewässerschutzgesetz anzutasten, die damals im
Sinne einer Kompromisslösung als indirekter Gegenentwurf zur Volksinitiative
«Lebendiges Wasser» Einzug ins Gesetz gefunden hatte. «Man kann sich auch beim
Umgang mit Wasser die Finger verbrennen», ermahnte Zanetti seinen Walliser
Amtskollegen. 49

STANDESINITIATIVE
DATUM: 05.12.2019
MARCO ACKERMANN

Kernenergie

En Suisse, la possibilité de limiter les émissions de CO2 par le nucléaire semble limitée
puisque la plupart des rejets nocifs provient de l'industrie, du chauffage et des
transports. Les centrales thermiques classiques ne portent donc pas la responsabilité
de ces éjections puisque le territoire helvétique ne compte qu'une seule installation de
ce type. Or, l'énergie nucléaire ne peut remplacer les combustibles fossiles dans le
domaine des transports. Si la Confédération voulait, de surcroît, atteindre l'objectif de
la conférence de Toronto (Canada) de 1988 (diminution des émission de CO2 de 20%
d'ici à 2005) par le biais d'un remplacement des combustibles fossiles par l'énergie
nucléaire, elle devrait immédiatement construire six nouvelles centrales atomiques
ainsi que plusieurs petits réacteurs domestiques. Techniquement, ce programme est
peut-être envisageable mais politiquement, il ne l'est plus. 50

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.01.1990
BRIGITTE CARETTI

En entérinant le moratoire, le peuple et les cantons n'ont pas totalement suivi leurs
autorités puisque le gouvernement et le parlement recommandèrent, sans contre-
projet, le rejet des deux initiatives. Pour l'exécutif, les deux projets représentent un
saut dans l'inconnu et induisent, de ce fait, de grands risques économiques. Pour Adolf
Ogi, un abandon du nucléaire est irréalisable, la Suisse ne disposant d'aucune
possibilité de substitution. Les arguments des partisans du nucléaire, que ce soit aux
Chambres ou dans le public, tournèrent principalement autour de quatre thèmes.
Premièrement, la protection de l'environnement: ne dégageant pas de CO2, le
nucléaire est une énergie "propre". Deuxièmement, la dépendance face à l'étranger:
l'abandon d'une production annuelle indigène de 40% d'électricité se répercuterait sur
les importations et la sécurité de l'approvisionnement. Troisièmement, l'économie:
l'industrie helvétique se compose et produit de hautes technologies, nécessitant un
apport énergétique conséquent. La suppression du nucléaire aurait, à ce niveau, des
répercussions négatives. Quatrièmement, l'électricité: difficilement remplaçable dans
certains secteurs, les besoins en cette dernière vont, de surcroît, aller en s'accroissant.
Les partis bourgeois gouvernementaux et libéral ainsi que les milieux patronaux
soutinrent ces positions contre la gauche, l'extrême-gauche, les écologistes, les
indépendants, les syndicalistes et les démocrates suisses. Pour ceux-ci, le maintien du
nucléaire conduit à une erreur de développement économique et écologique, d'autant
plus que les scénarios du GESE ont prouvé la possibilité de son abandon. Ce dernier
activerait l'innovation pouvant répondre à une limitation des ressources énergétiques.
Une représentation de celles-ci comme étant illimitées est, selon les opposants à
l'atome, illusoire. De surcroît, les risques liés à la sécurité des centrales les rendent
économiquement non concurrentielles. A cela s'ajoutent le problème non résolu du
stockage des déchets radioactifs et l'impossibilité d'utiliser le nucléaire afin de pallier
l'effet de serre (En votation finale, initiative du moratoire rejetée, au CE, par 33 voix
contre 7, et, au CN, par 85 voix contre 59; initiative de l'abandon refusée par 39 voix
contre 5 par la chambre des cantons et par 89 voix contre 52 par celle du peuple). 51

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.09.1990
BRIGITTE CARETTI
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Le Conseil d'Etat français a donné raison au recours de la ville de Genève, du canton
de Genève, de la ville de Lausanne et de nombreuses associations écologistes contre la
remise en fonction du surgénérateur Superphénix de Creys-Malville (F). Une partie du
décret de 1989, fixant les conditions du redémarrage, a été jugée illégale en raison
d'une faute de procédure, le gouvernement français ayant délégué de façon abusive
des compétences au ministère de l'industrie. Ce n'est toutefois qu'une victoire
incomplète pour les recourants, car seule une partie du décret a été annulée; ainsi, une
remise en fonction du surgénérateur n'exigerait pas une nouvelle enquête publique.
Pour l'instant, suite à des incidents intervenus en juillet 1990, la centrale n'est plus en
fonction, mais un redémarrage pourrait intervenir au cours de l'année 1992. 52

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.05.1991
ANDRÉ MACH

Après plusieurs semaines de tergiversations et de négociations avec les acteurs
concernés, le gouvernement français a décidé au mois de juin de suspendre le
redémarrage du surgénérateur Superphénix de Creys-Malville (F). Cette décision faisait
suite à la publication d'un rapport de la Direction de la sûreté nucléaire française qui
mettait en cause les normes de sécurité de la centrale. Auparavant, les rumeurs d'un
redémarrage imminent de la centrale avaient fait réagir vigoureusement les
organisations écologistes genevoises et françaises. Le Conseil d'Etat genevois a
également interpellé Adolf Ogi afin qu'il intervienne auprès des autorités françaises
pour faire repousser toute décision concernant Superphénix jusqu'à la réunion de la
commission franco-suisse de sûreté des installations nucléaires. Le redémarrage de
Superphénix a été subordonné à la réalisation de travaux nécessaires pour assurer la
sécurité de la centrale. D'autre part, une étude sera effectuée pour évaluer la
possibilité de convertir Superphénix en une installation spécialisée dans le traitement
des déchets nucléaires. 53

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.06.1992
ANDRÉ MACH

Quelque 10'800 oppositions – la plupart issues d'Allemagne et d'Autriche sous la forme
de textes photocopiés – contre le projet de dépôt intermédiaire pour déchets
radioactifs à Würenlingen (AG) ont été déposées lors de la seconde phase de la mise à
l'enquête. Les principaux reproches portaient sur l'augmentation des transports de
déchets radioactifs et sur la solidité insuffisante des halles de stockage qui ne
résisteraient pas à la chute d'un avion. Les organisations écologistes préféreraient que
l'entreposage des déchets ait lieu sur le site même des centrales nucléaires. 54

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.08.1992
ANDRÉ MACH

Au mois de décembre, le Conseil fédéral a finalement décidé d'autoriser
l'augmentation de 10% de la puissance du réacteur, mais seulement pour une période
de 10 ans. Pour justifier sa décision, le gouvernement a invoqué la dépendance accrue
de la Suisse pour son approvisionnement énergétique. Il a ajouté que la sécurité de la
centrale serait maintenue à son niveau actuel par la réalisation de travaux
supplémentaires et que l'augmentation de la puissance du réacteur n'entraînerait
qu'un très léger réchauffement de l'Aar. Les partis écologiste et socialiste bernois, ainsi
que les organisations anti-nucléaires ont vivement déploré la décision du Conseil
fédéral qui, selon eux, met en cause l'armistice énergétique issu des votations de 1990
et contourne le moratoire de dix ans contre la construction de nouvelles centrales
nucléaires. Certaines organisations ont également annoncé leur intention de suspendre
leur participation au programme «Energie 2000». Pour leur part, les FMB se sont
déclarées satisfaites tout en regrettant la limitation à 10 ans. 55

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.12.1992
ANDRÉ MACH

Suite à l'octroi par les Chambres fédérales en 1994 de l'autorisation générale relative au
dépôt intermédiaire central pour déchets radioactifs de Würenlingen (AG), les autorités
de la commune argovienne ont décidé d'attribuer l'autorisation de construire à la
société promotrice Zwilag AG. Près de 500 oppositions au projet, venant
principalement d'Allemagne, ont néanmoins déjà été déposées. 56

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.04.1995
LIONEL EPERON
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Reprenant la même argumentation, plusieurs organisations antinucléaires et de
protection de l'environnement – dont Greenpeace – ont décidé d'introduire un
recours semblable contre l'autorisation d'exploitation de 10 ans accordée en 1994 par
le Conseil fédéral à la centrale de Beznau II à Würenlingen (AG). Dix associations de
défense de l'environnement ont par ailleurs demandé au Conseil fédéral qu'un recours
de droit administratif contre l'autorisation d'exploitation des centrales nucléaires soit
introduit dans le cadre de la révision de la loi sur l'énergie atomique. Elles ont
parallèlement requis la révocation des concessions accordées aux centrales de
Mühleberg et Beznau II pour fin 1995, requête sur laquelle le Conseil fédéral s'est
toutefois refusé d'entrer en matière. 57

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.12.1995
LIONEL EPERON

Lancée au milieu de l'année par les sections argoviennes du WWF et de Greenpeace, la
pétition contre l'augmentation de 15% de la puissance de la centrale de Leibstadt
(AG) – sujet sur lequel il était prévu que le Conseil fédéral se prononce en novembre de
cette année – a recueilli 10'000 signatures. Celles-ci ont été déposées début
décembre à la Chancellerie fédérale et sont ainsi venues s'ajouter aux quelque 5'500
oppositions déjà enregistrées. Dans son expertise rendue publique quelques mois
auparavant, la Division pour la sécurité des installations nucléaires (DSN) avait conclu
qu'au vu des tests de sécurité effectués par ses soins, elle ne voyait aucune objection à
ce que la puissance du réacteur argovien soit portée de 3'138 à 3'600 mégawatt. 58

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.12.1996
LIONEL EPERON

La missive que le conseiller fédéral Moritz Leuenberger avait transmise au
gouvernement nidwaldien en décembre 1996 pour confirmer à ce dernier l'attachement
qu'il porte au Wellenberg (NW) en tant que site le plus approprié à l'établissement d'un
dépôt pour déchets faiblement et moyennement radioactifs a été portée à la
connaissance des opposants à ce projet en début d'année. Ces derniers ont alors
immédiatement décidé de relancer leur action de protestation via une récolte de
signatures en faveur d'une résolution demandant aux autorités fédérales de respecter
le résultat négatif sorti des urnes lors de la votation cantonale de juin 1995. Dans cette
optique, les opposants ont demandé que le chef du DFTCE renonce à la stratégie par
étapes élaborée en 1996 et qu'en conséquence, le projet visant à creuser une galerie de
sondage dans le sous-sol de la commune de Wolfenschiessen soit abandonné. Ayant
décidé de ne pas exclure d'emblée la tenue d'un second scrutin cantonal sur cette
question, les autorités fédérales ont institué un groupe de travail chargé d'éclaircir
certains aspects techniques du projet, puis de soumettre – d'ici à la fin de l'année sous
revue – des propositions à un comité directeur de nature politique dont dépendra la
suite à donner à ce dossier. Estimant de leur côté qu'il convenait de repenser la
politique suisse d'entreposage des déchets radioactifs dans son ensemble et non pas
se limiter au seul examen du Wellenberg, les associations antinucléaires «Komitee für
eine Mitsprache des Nidwaldnervolkes bei Atomanlagen» (MNA) et «Arbeitsgruppe
kritisches Wolfenschiessen» (AkW) ont refusé de siéger au sein du groupe de travail. En
l'absence de représentants de l'opposition, le groupe d'experts a jugé que le choix du
Wellenberg était toujours pleinement justifié d'un point de vue technique et qu'il fallait
dès lors poursuivre les investigations sur ce site. Sur le plan politique cependant, le
DFTCE a confirmé formellement à la mi-juin sa décision de suspendre la procédure
d'autorisation générale liée au dépôt, et ce tant que la confirmation des données
actuelles n'aura pu être apportée par le percement de la galerie de sondage. 59

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.06.1997
LIONEL EPERON

Bien qu'ayant été dans l'ensemble fructueuses, les discussions qui se sont tenues dans
le cadre du «dialogue énergétique» conduit sous l'égide du chef du DFTCE ont
confirmé l'existence d'irréductibles tensions entre opposants et partisans de l'énergie
nucléaire. Quelque peu apaisé grâce à l'«armistice énergétique» issu des votations de
1990, ce conflit latent a d'ailleurs été réactivé suite à la décision du Comité «L'énergie
sans le nucléaire» de lancer deux initiatives populaires sur le modèle de celles qui
avaient été soumises au peuple suisse en 1990. Intitulée «Moratoire plus», la première
des deux initiatives entend prolonger de dix ans l'actuelle interdiction de construire de
nouvelles centrales atomiques. Plus ambitieuse, la seconde requiert quant à elle la
sortie progressive de l'ère nucléaire. Composé de plusieurs associations écologistes et
antinucléaires ainsi que du PS et des Verts, le Comité «L'énergie sans le nucléaire»
entamera la récolte des signatures au printemps 1998. 60

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.07.1997
LIONEL EPERON
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Alors qu'ils avaient obtenu gain de cause devant la Commission des droits de l'homme
en 1996, les recourants contre la décision prise en 1992 par le Conseil fédéral de
prolonger de dix ans l'exploitation de la centrale de Mühleberg (BE) et d'autoriser
parallèlement l'augmentation de sa puissance de 10% ont finalement été déboutés par
la Cour européenne des droits de l'homme. Par douze voix contre huit, les juges de
Strasbourg ont en effet estimé que la législation suisse relative aux infrastructures
nucléaires respecte la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH), même
si la procédure d'autorisation en la matière ne permet pas aux parties de s'adresser à
un tribunal indépendant. Signalons cependant qu'une telle prérogative figurera dans le
projet de révision totale de la loi sur l'énergie atomique qui sera mis en consultation en
1998 (Il est à noter que deux autres affaires similaires sont encore pendantes à
Strasbourg, l'une concernant la prolongation de l'exploitation de Beznau II (AG), l'autre
visant l'autorisation accordée en 1996 pour le dépôt intermédiaire central pour déchets
radioactifs à Würenlingen (AG)). 61

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 27.08.1997
LIONEL EPERON

Les analyses géologiques que la Coopérative pour l'entreposage des déchets radioactifs
(CEDRA) a à charge de mener dans la région de Benken (ZH) en prévision de
l'aménagement d'un éventuel dépôt final pour déchets hautement radioactifs ont
continué de se heurter à une forte opposition régionale. Cette dernière n'a cependant
pu empêcher que la campagne de mesures sismiques soit menée à terme, et ce en
dépit de l'appel lancé par les associations antinucléaires «Bedenken» et «Igel»
demandant aux propriétaires fonciers locaux de refuser l'accès de leurs terrains aux
appareils de mesures. En revanche, les opérations de sondage que la CEDRA projette
de mener dans le sous-sol du Weinland (ZH) ont été bloquées à la suite du recours
déposé par «Bedenken» contre l'autorisation de construire une installation de forage
que la commune de Benken avait octroyée quelque temps auparavant. Saisi du dossier,
le Conseil d'Etat zurichois a débouté les recourants qui ont alors décidé de porter leur
cause devant le tribunal administratif cantonal. Parallèlement, la CEDRA a achevé avec
succès son programme de mesures sismiques dans la région argovienne du
Mettauertal. Sur la base des données ainsi récoltées, la coopérative a alors annoncé son
intention de déposer dans le courant de l'année 1998 une demande d'autorisation pour
une campagne de sondages dans le District de Laufenburg (AG) auprès du Conseil
fédéral. 62

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.10.1997
LIONEL EPERON

Une inspection de la Division principale de la sécurité des installations nucléaires (DSN)
a révélé que les fissures constatées dès 1990 dans le manteau du réacteur de la
centrale de Mühleberg se sont aggravées au cours de l'année 1996-1997. Estimant qu'il
convenait de prendre toutes les précautions possibles en la matière, le conseiller
fédéral Moritz Leuenberger a alors demandé une expertise à un consultant allemand
indépendant afin de s'assurer que – conformément au dire de la DSN – ces fissures ne
sont pas préjudiciables à la sécurité de l'installation. Saluée par les mouvements
écologistes, la décision du chef du DFTCE a en revanche suscité l'incompréhension de
l'Association suisse pour l'énergie atomique (ASPEA) pour qui l'avis de la DSN ne saurait
être mis en doute. Ces interrogations concernant la sécurité de la centrale bernoise
n'ont toutefois pas empêché la mise à l'enquête publique de la demande d'exploitation
illimitée de Mühleberg que les Forces motrices bernoises (FMB) avaient adressée au
Conseil fédéral en 1996. Celle-ci a cependant donné lieu à une véritable levée de
boucliers de la part des opposants à la centrale, puisque pas moins de 1'170 particuliers
et quatre organisations antinucléaires ont fait opposition à la requête des FMB. Le
gouvernement a pour sa part déclaré ne vouloir se prononcer sur cette question qu'une
fois connus les résultats de l'expertise sur les fissures dans la jupe du réacteur. 63

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.11.1997
LIONEL EPERON

Deux décisions majeures sont venues couronner la lutte menée depuis une dizaine
d'années par les opposants à la centrale nucléaire de Creys-Malville (France voisine). En
mars tout d'abord, le Conseil d'Etat français – la plus haute juridiction administrative
du pays – a décidé d'annuler le décret que le gouvernement Balladur avait arrêté en
juillet 1994 et qui autorisait le redémarrage du surgénérateur à des fins de recherche et
de démonstration. Les magistrats français ont ainsi répondu favorablement aux trois
requêtes déposées simultanément par le WWF-Genève et les nombreuses communes
et associations suisses qui l'épaulaient, par le canton de Genève et par la Fédération
Rhône-Alpes de protection de la nature. Le décret de 1994 a été déclaré illégal en
raison de la subite reconversion de Superphénix en une installation de recherche, alors
que ni la demande de remise en fonction déposée en 1992 par l'exploitant de la

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.12.1997
LIONEL EPERON
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centrale, ni le dossier soumis à l'enquête publique ne stipulaient un pareil changement
d'affectation. Dopés par cette décision tant attendue, les opposants à la centrale –
dont le front continua à s'élargir avec l'entrée dans leurs rangs de plusieurs collectivités
publiques autrichiennes et italiennes – ne relâchèrent cependant pas leurs pressions
en vue d'un abandon définitif de Superphénix, qui aurait pu redémarrer au terme d'une
enquête publique conforme à la nouvelle finalité du réacteur. Leur voeu ne tarda
toutefois pas à être exaucé suite à l'arrivée au pouvoir du gouvernement Jospin qui,
sous l'impulsion de la ministre française de l'environnement, Dominique Voynet,
annonça son intention d'arrêter définitivement le surgénérateur. Les modalités et le
calendrier du démantèlement du réacteur n'étaient toutefois pas encore connus à la fin
de l'année sous revue, ce qui suscita à nouveau l'inquiétude des opposants à Creys-
Malville. 64

La Coopérative pour l'entreposage des déchets radioactifs (CEDRA), ayant terminé les
mesures sismiques dans la région argovienne du Mettauertal, s'est concentrée sur la
région du Weinland dans le canton de Zurich. Cette région est l'un des sites possibles
en vue d'un dépôt final pour déchets hautement radioactifs prévu pour l'an 2045. Les
forages d'essai ont suscité la colère des associations antinucléaires «Bedenken» et
«Igel» qui ont manifesté sur les lieux et déposé une initiative cantonale dans le canton
de Zurich intitulée «Pour la codécision en matière d'entrepôts nucléaires». Cette
initiative réclame une modification de la Constitution cantonale et des lois s'y
rapportant, afin de soumettre à l'approbation populaire la question de l'entreposage de
déchets nucléaires. En outre, le recours, déposé en 1997 par «Bedenken» et 27
particuliers contre l'autorisation de construire une installation de forage octroyée par
la commune de Benken (ZH), a été débouté en deuxième instance par le tribunal
administratif cantonal. 65

KANTONALE POLITIK
DATUM: 09.09.1998
LAURE DUPRAZ

En octobre, le Conseil fédéral a présenté, après une réunion à huit clos, les objectifs
énergétiques fédéraux futurs. Dans ce contexte, le conseiller fédéral Moritz
Leuenberger a soutenu une fermeture des centrales nucléaires suisses dans un délai
encore inconnu. La déclaration du conseiller fédéral a eu un retentissement certain
auprès des médias qui ont unanimement parlé d'un retrait planifié du nucléaire. Le
chef du DETEC a tenu à rectifier la donne, précisant qu'il n'avait jamais parlé de retrait
du nucléaire, mais de démantèlement progressif des centrales nucléaires. Au Conseil
national cette affaire a fait l'objet de deux interpellations de représentants de l'UDC et
du PRD qui n'ont pas hésité à parler de désinformation de la part du gouvernement. Le
débat sur le nucléaire fut de la sorte relancé au sein du plénum. D'autre part, lors de
cette réunion d'octobre, le gouvernement a décidé que les installations existantes
pourraient continuer à fonctionner à pleine puissance. Il a en effet donné son
autorisation au réacteur de Leibstadt (AG) d'augmenter sa capacité de production de
15%. Sur une même lancée, il a prolongé la concession de la centrale de Mühleberg (BE)
jusqu'en 2012. Le Conseil fédéral a aussi déclaré qu'il souhaitait renoncer à
l'indemnisation des INA dans le cas des centrales nucléaires. Moritz Leuenberger et
Pascal Couchepin se sont engagés à discuter avec les différents acteurs concernés
(centrales, cantons, communes et organisations écologistes) afin de rédiger au plus vite
la nouvelle loi sur l'énergie atomique. Cette dernière devrait fixer la date de fermeture
des réacteurs et soumettre toute nouvelle construction au référendum facultatif. Le
représentant des centraliers suisses, Peter Hälen, ne s'est pas déclaré inquiet de
l'annonce du gouvernement, car le Conseil fédéral a laissé ouvert le délai d'abandon du
nucléaire. Le camp écologiste s'est déclaré insatisfait, déplorant les concessions
accordées aux centrales de Leibstadt et de Mühleberg. Le WWF et Greenpeace ont
d'ailleurs déclaré qu'ils poursuivraient leurs efforts de récolte de signatures pour les
deux initiatives populaires en cours: «Sortir du nucléaire» et «Moratoire plus». Suite à
la décision du Conseil fédéral de donner l'autorisation à la centrale de Leibstadt
d'augmenter sa puissance, des activistes de Greenpeace ont bloqué, durant une nuit du
mois de mars, 32 transports de déchets nucléaires destinés au retraitement. 66

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.10.1998
LAURE DUPRAZ
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En fin d'année, les autorités suisses ont rédigé, avec les autorités allemandes,
françaises et britanniques, un rapport international afin d'éviter toute contamination
lors de transports de déchets nucléaires. Dorénavant, les centrales devront contrôler
plus sévèrement leurs transports. La communication réciproque entre les différents
pays devra être améliorée et une banque de données internationale sur les transports
de déchets nucléaires sera mise en place. Le représentant de la DSN a déclaré que les
centrales nucléaires suisses n'étaient toujours pas en mesure d'assurer le respect des
limites autorisées. Ainsi, les centrales ne pouvant pas déterminer précisément les
causes de contamination, tout transport est resté interdit. Les CFF ont déclaré pour
leur part qu'ils étaient prêts à reprendre les transports dès que la DSN le leur
autoriserait. La DSN et les CFF ont décidé qu'un expert en protection des radiations
accompagnerait désormais chaque transport et que des contrôles médicaux seraient
effectués deux fois par année pour le personnel des CFF en contact avec les wagons. 67

BERICHT
DATUM: 04.12.1998
LAURE DUPRAZ

Les expertises des deux groupes de travail mis sur pied par la Confédération à la
demande du gouvernement nidwaldien ont conclu que le projet de dépôt final de
déchets faiblement et moyennement radioactifs au Wellenberg (NW) méritait d'être
poursuivi. Le groupe technique a estimé que le projet répondait à un niveau de sécurité
élevé, malgré un risque de séisme supérieur à la moyenne dans la région. Il a conclu à la
nécessité de creuser une galerie de sondage afin de mieux connaître les entrailles de la
montagne. Cette étape est indispensable au DETEC pour décider de la poursuite ou de
l'abandon du projet. S'il devait être poursuivi, les Nidwaldiens seraient appelés aux
urnes une nouvelle fois. En cas de refus réitéré, le site du Wellenberg ne pourrait plus
entrer en ligne de compte pour un dépôt final. La seconde étude a insisté sur les
intérêts de la région à accepter le dépôt final. Sa construction engendrerait un chiffre
d'affaires annuel de CHF 23 millions pendant quarante ans et entraînerait la création
directe ou indirecte de 130 emplois. Néanmoins, le dépôt pourrait nuire au tourisme
dans la région, mais les conséquences n'ont pas été quantifiées. En outre, le projet d'un
dépôt final de déchets radioactifs international a été relancé par la participation de la
CEDRA à des recherches préliminaires en vue de la création d'un dépôt multinational
en Australie. Des spécialistes des Etats-Unis, du Canada, de la Grande-Bretagne et de la
Suisse se sont associés à ce projet intitulé Pangea. La CEDRA a précisé que cette
participation n'aura pas de conséquences sur la recherche d'un site de dépôt final en
Suisse. 68

BERICHT
DATUM: 14.12.1998
LAURE DUPRAZ

L'affaire a continué à faire des vagues au Conseil National avec une initiative
parlementaire des Verts réclamant la mise en place d'une commission d'enquête
parlementaire indépendante chargée d'examiner les transports de déchets nucléaires
en Suisse et les procédures de concession, ainsi que de surveiller les centrales
nucléaires suisses. L'initiative a été rejetée par les parlementaires qui ont estimé que
les éclaircissements de la commission de gestion, ainsi que les mesures du chef du
DETEC, seraient aptes à éclaircir la situation. 69

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.12.1998
LAURE DUPRAZ

L’initiative cantonale «Berne sans atome» a abouti avec 15'390 signatures valables.
Soutenue par l’alliance rose-verte et les organisations antinucléaires du canton, elle
réclame la fermeture définitive de la centrale nucléaire de Mühleberg (BE) d’ici à fin
2002. L’association «Berne sans atome», à l’origine de l’initiative, combat ainsi la
décision du Conseil fédéral de 1998, de prolonger la concession de la centrale jusqu’en
2012. En décembre, le gouvernement bernois s’est prononcé contre cette initiative
pour des motifs écologiques et de politique énergétique. D’une part, la production de
Mühleberg représente 40 % de la consommation des clients des Forces motrices
bernoises (FMB); d’autre part seule une faible quantité pourrait être remplacée par des
énergies renouvelables d’ici à 2002. Le gouvernement a jugé inquiétant
économiquement l’arrêt prématuré de la centrale, car une grosse part de l’énergie
devrait être importée. En outre, les FMB seraient lésées sur le marché de l’électricité
international: elles manqueraient de réserves pour environ CHF 250 millions. 70

KANTONALE POLITIK
DATUM: 22.12.1999
LAURE DUPRAZ
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Da die Aare im Jahr 2018 beim AKW Beznau die in der Gewässerschutzverordnung aus
dem Jahr 1999 festgelegte Temperaturlimite von 25 Grad Celsius während mehrerer
Tage deutlich überschritten hatte, startete das BFE im Juli 2019 ein Verfahren für eine
allfällige Anpassung oder Neuerteilung der Bewilligung für die Kühlwasserleitung der
Anlagen in Beznau. Diese basierte zum aktuellen Zeitpunkt noch auf der weniger
strengen Verordnung über Abwasserleitungen aus dem Jahr 1975, welche keine Grenze
bei 25 Grad Celsius kennt. Als Sofortmassnahme verfügte das BFE zudem eine Regelung
für den Sommer 2019, wonach die Betreiberin Axpo die Leistung der beiden Reaktoren
bei einer Überschreitung der Aaretemperatur von 25 Grad Celsius drosseln oder ganz
herunterfahren muss. 71

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.07.2019
MARCO ACKERMANN

Alternativenergien

Le secteur solaire a bénéficié de quelque 27 millions de francs (16,3%) émanant du
secteur public en 1989. Le coût de son kWh demeurant jusqu'à quatre fois plus cher
que celui du kWh produit conventionnellement, l'énergie solaire reste relativement peu
utilisée en Suisse. L'un des buts du projet «Solar 91» réside justement dans le
dépassement de ce handicap. Lancée en mai 1990 par la Société suisse pour l'énergie
solaire (SSES), le Tour de Sol, la Fondation de la Greina et soutenue par les milieux
écologistes, les électriciens, l'USAM, l'USS, certains cantons ainsi que par Adolf Ogi,
cette campagne pour l'indépendance énergétique du pays vise la mise en place, d'ici à
fin 1991, de 700 nouvelles installations solaires dans l'ensemble des communes
suisses. 72

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.05.1990
BRIGITTE CARETTI

A l'occasion de la remise des Prix solaires 94, la cheffe du DFI a signé la Charte Energie
et Environnement pour les villes et communes dont l'objectif est la mise en pratique
volontaire, au niveau communal, des objectifs fixés dans le cadre du programme
Energie 2000. Selon le principe retenu par ses auteurs, la Charte fonctionne sur un
système de points dont l'attribution dépendra de la réalisation, par les communes, des
différentes mesures prévues par l'accord. Font partie de la Charte les communes qui
ont totalisé au minimun 20 points. 73

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.11.1994
LIONEL EPERON

Erdöl und Erdgas

Le prix de l'essence a connu, en 1990, de nombreuses variations dues notamment aux
retombées de la crise du Golfe. Les tarifs des transports sur le Rhin ont fluctué et ont
particulièrement enflé à partir du mois d'août. Ils n'ont cependant pas eu une influence
déterminante sur l'évolution des prix de l'essence en 1990. Dans ce contexte quelque
peu tendu, le Conseil fédéral a projeté d'instaurer de nouvelles taxes sur l'essence et
le mazout afin de tenter de réduire la consommation des agents énergétiques fossiles.
Ce projet, qui doit encore être soumis à consultation, a pour but de réduire les
émissions de dioxyde de carbone, principales responsables de l'effet de serre. 74

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Allant dans le sens de la motion de Weigelt, le Conseil fédéral a mis en consultation
jusqu’en février 2002 une la modification de loi sur la protection de l’environnement.
Celle-ci veut créer les bases légales à l’encouragement des carburants désulfurés qui
contribuent à la réduction de la pollution atmosphérique. L’essence désulfurée permet
de réduire la consommation jusqu’à 15%. Elle contribue ainsi de manière significative à
la réalisation de l’objectif de la loi sur le CO2, à savoir abaisser d’ici à 2010 les émissions
provenant des véhicules à moteur de 8% par rapport à leur niveau de 1990. Pour les
moteurs diesel, il est nécessaire de réduire encore les émissions de particules
cancérogènes. Les catalyseurs modernes et les filtres à particules permettent d’éviter
jusqu’à 95% de ces émissions. Mais, ils ne fonctionnent de manière optimale qu’avec
de l’huile diesel désulfurée. Les carburants sans souffre ont toutefois leur prix : la
désulfuration de l’essence et de l’huile diesel provoque un surcoût de 1 à 3 centimes le
litre pour l’essence et de 2 à 4 centimes pour le diesel. Afin de permettre aux produits
désulfurés de s’imposer sur le marché, une taxe frappera les carburants dont la teneur
en souffre dépasse 10 parties par million. Elle s’élèvera de 3 à 4 centimes par litre
d’essence et de 4 à 5 centimes par litre de diesel. Les carburants désulfurés ne seront
pas soumis à cette taxe. Les éventuelles recettes provenant de la taxe d’incitation
seront reversées. 75

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.11.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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Mittels einer Standesinitiative forderte der Grosse Rat des Kantons Genf ein
schweizweites 25-jähriges Moratorium für die Exploration, die Förderung und den
Import von Schiefergas (in Tonsteinen enthaltenes Erdgas). Ein solches Moratorium sei
notwendig, um die energiepolitischen Richtlinien der Schweiz – vor allem das Kyoto-
Protokoll und die Energiestrategie 2050, die eine 2000-Watt-Gesellschaft anstrebt –
umsetzen zu können. Zudem bestünden mit den heutigen Methoden der
Schiefergasgewinnung beträchtliche Umwelt- und Gesundheitsrisiken, die zu
vermeiden seien. Die Mehrheit der zuständigen UREK-SR (8 zu 3 Stimmen bei einer
Enthaltung) beurteilte diese Forderung jedoch als unverhältnismässig und begründete
dieses Urteil damit, dass aus rein ökonomischer Sicht eine grössere
Schiefergasförderung in der Schweiz aufgrund des viel günstigeren Import-Erdgases
keinen Fuss fassen werde und auch der Einfluss der aktuellen Nutzung von Schiefergas
auf das Klima bescheiden sei. Zudem habe sich die Kommission schon im
Zusammenhang mit den «Rahmenbedingungen der tiefen Geothermie» (Mo. Gutzwiller
11.3562 und 11.3563 sowie Mo. Riklin 11.4027) mit solchen Fragen beschäftigt. Weiter
verwies sie auf die Verfügungshoheit der Kantone in diesem Bereich, wobei diese
bereits vereinzelt diesbezügliche Regelungen getroffen hätten. Gleichwohl erkannte die
Kommission eine Verunsicherung in der Bevölkerung bezüglich den Methoden zur
Frakturierung von fossilen Energieträgern und deren Auswirkungen auf die Umwelt. Auf
bundesgesetzlicher Ebene bestünden zwar bereits Auflagen, um Mensch und Umwelt
bei der Anwendung von solchen Methoden zu schützen, der Bund prüfe jedoch, ob
weiterer Handlungsbedarf auf Verordnungsebene bestehe. Eine Minderheit Cramer (gp,
GE) beantragte dem Ständerat hingegen, dem Genfer Anliegen Folge zu geben. Sie
argumentierte damit, dass die Risiken für Mensch und Umwelt zu gross seien und die
Schiefergasförderung nicht mit den energie- und klimapolitischen Zielen der Schweiz
vereinbar seien. Zudem verwies sie auf den bundesrätlichen Bericht zum Postulat Trede
(gp, BE; Po. 13.3108), in welchem sich der Bundesrat gegen eine hydraulische
Frakturierung zur Erschliessung von fossilen Energieträgern ausgesprochen hatte. 76

STANDESINITIATIVE
DATUM: 13.11.2018
MARCO ACKERMANN

In der Wintersession 2018 lehnte der Ständerat (mit 20 gegen 12 Stimmen bei einer
Enthaltung) die Standesinitiative des Kantons Genf ab, die ein 25-jähriges Moratorium
für die Exploration, die Förderung und den Import von Schiefergas verlangte. Somit
folgte die kleine Kammer dem Votum seiner vorberatenden UREK-SR, die unter dem für
die Mehrheit der Kommission sprechenden Werner Hösli (svp, GL) auf die positiven
Aspekte des Erdgases, die Schwierigkeiten bei der Umsetzung eines Schiefergasverbots
aufgrund der fehlenden Herkunftsbezeichnung, die Zuständigkeit der Kantone in
diesem Bereich sowie auf die bereits bestehenden gesetzlichen Grundlagen für den
Schutz von Mensch und Umwelt verwies. 77

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.12.2018
MARCO ACKERMANN

Ende November 2019 folgte auch die UREK-NR dem Votum ihrer Schwesterkommission
und demjenigen des Ständerats. Sie beschloss mit 15 zu 7 Stimmen, der Genfer
Standesinitiative für ein 25-jähriges Moratorium für die Exploration, die Förderung
und den Import von Schiefergas keine Folge zu geben und gab eine entsprechende
Empfehlung an die grosse Kammer ab. 78
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